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1. Introduction 

Lors de l’évaluation des résultats de la consultation sur l’O-LRNIS, compte tenu des réactions de 
l’industrie des organisateurs de manifestations, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a renoncé 
à imposer de nouvelles règles concernant le choix du matériel de mesure. Pour garantir la protection 
de la santé et la qualité des mesures, des représentants des professions concernées se sont 
néanmoins engagés à publier une recommandation commune sur le choix de l’équipement de 
mesure. La recommandation a été élaborée par un groupe de travail composé de représentantes et 
représentants d’associations suisses de la branche et de spécialistes. 

2. Historique 

25.09.2018 Mandat de l’Office fédéral de la santé publique OFSP 
26.10.2018 Début des travaux du groupe de travail Recommandation pour le 

choix de l’équipement de mesure O-LRNIS. 

23.11.2018 Consensus au sein du groupe de travail sur le contenu de la 
recommandation et début de la procédure de consultation au sein 
des associations de la branche. 

30.11.2018 Approbation du premier projet par le groupe de travail 
Recommandation pour le choix de l’équipement de mesure O-LRNIS. 

26.02.2019 Approbation de la recommandation consolidée par le groupe de 
travail. 

Mars 2019 Début de l’élaboration de la recommandation pour le choix de 
l’équipement de mesure O-LRNIS. 

3. Abréviations, notions et définitions 

LAF niveau sonore momentané pondéré A avec constante de temps FAST. 

„FAST“ ou „F“ évaluation du temps „FAST“. Constante de temps de la mesure 
125 ms. 

Leq,t, Lm niveau moyen pondéré par intervalle de temps t (appelé niveau 
sonore moyen dans l’ O-LRNIS). 

LAeq,60min, LAeq,1h,  niveau moyen pondéré A par intervalle de 60 minutes. 

LAeq,5min niveau moyen pondéré A par intervalle de 5 minutes. 

A, C, filtres de pondération en fréquences permettant l’adaptation de 
signaux de pression acoustique. 

LAF,max valeur maximale mesurée du niveau sonore momentané. 

Calibreur source sonore étalon, qui produit une pression acoustique définie. 
Il est en principe installé sur le microphone de mesure et permet 
le contrôle et l'ajustement de l’appareil de mesure. 
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Calibration contrôle et ajustement de l'appareil de mesure à l’aide d’un 
calibreur. 

Etalonnage examen officiel d'un instrument de mesure individuel et la 
confirmation qu'il satisfait aux prescriptions légales (selon l’art. 
4 let. e OIMes [RS 941.210]). 

Différence des augmentation ou réduction calculatoire des niveaux acoustiques 
niveaux acoustiques, dans l’instrument de mesure pour simuler des niveaux enregistrés 
offset dans un endroit éloigné du microphone de mesure. 

Surcharge, overload limite de la puissance sonore de la surcharge, au-delà de laquelle 
l’instrument de mesure n’est plus en mesure d’indiquer le niveau 
acoustique de manière fiable. 

Sous-charge limite de la puissance sonore en-dessous de laquelle l’instrument de 
mesure n’est plus en mesure d’indiquer le niveau acoustique de 
manière fiable. 

4. Champ d’application 

Le présent document est la recommandation de la branche sur le choix de l'équipement de 
mesure pour déterminer les niveaux sonores lors de manifestations dans le cadre de 
l’Ordonnance relative à la loi fédérale sur la protection contre les dangers liés au rayonnement 
non ionisant et au son (O-LRNIS). Elle s’applique aux organisateurs de manifestations dont le 
niveau sonore excède le niveau moyen Leq,60min de 93 dB(A). 

4.1. Exigences légales de l’O-LRNIS 

Dans son article 18 et l’annexe 4, l’O-LRNIS prévoit des exigences minimales pour les instruments 
de mesure lors de manifestations avec un niveau sonore moyen supérieur ou égal à 93 dB(A) qui 
doivent impérativement être respectées. Les instruments de mesure de l’organisateur doivent 
permettre : 

a. de mesurer le niveau acoustique pondéré A jusqu’à 125 dB(A) 

b. de déterminer de manière directe ou indirecte le niveau sonore moyen pondéré A.  

c. de régler les paramètres suivants 
• la pondération de fréquence 
• la constante de temps FAST (F) 

Lorsqu’une manifestation dure plus de trois heures et produit un niveau sonore moyen entre 96 
et 100 dB(A), les émissions sonores doivent être enregistrées pendant toute la durée de la 
manifestation. L’enregistrement doit répondre aux exigences suivantes : 

d. le niveau acoustique moyen LAeq,5min doit être enregistré à intervalles de cinq minutes. 

e. Les données de mesure doivent être consignées sous forme électronique, avec l’heure 
exacte de la mesure. 
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5. Exigences recommandées pour les instruments de mesure 

5.1. Classe 2 

Il est recommandé d’utiliser des instruments de mesure de la classe de précision 2 selon la 
norme DIN EN 61672-1:2014-07. Il s’agit de veiller à ce que l’instrument de mesure reconnaisse 
et indique correctement les éventuelles surcharges et sous-charges.  
Avant tout achat d’un équipement de mesure, il est recommandé de consulter des rapports de 
mesures indépendants sur la précision des appareils de mesure. 

5.2. Calibration 

Il est recommandé d’utiliser des instruments de mesure qui peuvent être calibrés. 

5.3. Offset 

Il est recommandé d’utiliser des instruments de mesure qui permettent le réglage de la 
différence des niveaux acoustiques / de l’offset. Sans cette fonction, la différence des niveaux 
sonores doit être consignée par écrit dans un procès-verbal. 

5.4. Affichage 

Il est recommandé d’utiliser des instruments de mesure qui permettent d’afficher le niveau 
sonore momentané et le niveau sonore moyen (p.ex. LAeq,5min, LAeq,60min) en dB(A). 

5.5. Enregistrement 

Pour l’appréciation et la documentation de l’évolution du niveau sonore, il est recommandé 
d’utiliser un instrument de mesure qui permet d’enregistrer le niveau acoustique LAeq,5min en 
dB(A) avec l’heure exacte de la mesure. Ceci est en effet obligatoire pour les manifestations dont 
la durée excède 3 heures et le niveau sonore moyen LAeq,60min est supérieur à 96dB(A) (cf. 4.1). 

6. Recommandation pour l’achat de nouveaux appareils  

Afin de satisfaire aux éventuelles exigences futures, il est recommandé de choisir des 
instruments de mesure qui, en plus de l’affichage obligatoire des niveaux pondérés A, 
permettent également l’affichage simultané des niveaux pondérés C. 


